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Circonscription de la cour d’appel de Monastir 

Ismail Bejia : Service de rhumatologie à l’hôpital 

universitaire Fattouma Bourguiba à Monastir, 

Makram Zrig : Service de chirurgie orthopédique à 

l’hôpital universitaire Fattouma Bourguiba à Monastir. 

Circonscription de la cour d’appel de Gabès 

Abdelwaheb Ounissi : Hôpital régional de Gabès, 

Abdelali Nouri : Avenue Mongi Selim n° 11 Gabès, 

Fakher Haddad : Hôpital régional de Gabès. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES  

ETRANGERES 

 

Décret n° 2008-2910 du 25 août 2008, portant 

ratification d'un accord de coopération 

économique et technique entre le gouvernement 

de la République Tunisienne et le gouvernement 

de la République Populaire de Chine. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu l’accord de coopération économique et technique 

entre le gouvernement de la République Tunisienne et le 

gouvernement de la République Populaire de Chine, conclu 

à Tunis le 31 mars 2008. 

Décrète : 

Article premier - Est ratifié, l’accord de coopération 

économique et technique entre le gouvernement de la 

République Tunisienne et le gouvernement de la 

République Populaire de Chine, conclu à Tunis le 31 mars 

2008. 

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est chargé de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 25 août 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-2911 du 25 août 2008. 

Monsieur Mahmoud Karoui est chargé des fonctions 

d’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la 

République Tunisienne à Doha. 

 

Par décret n° 2008-2912 du 25 août 2008. 

Madame Rafiaa Limam Baouendi, administrateur 

général, est chargée des fonctions d’ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de la République 

Tunisienne à Berne. 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2008-2913 du 25 août 2008. 

Monsieur Youssef Ajra, inspecteur du chiffre des 
affaires étrangères, est maintenu en activité dans le secteur 
public pour une nouvelle période d’une année, à compter du 
1er octobre 2008. 

 

 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION    

ET DES RELATIONS AVEC LA  

CHAMBRE DES DEPUTES ET LA  

CHAMBRE DES CONSEILLERS 

 

DEROGATION 

Par décret n° 2008-2914 du 25 août 2008. 

Il est accordé à Monsieur Mustapha Khammari une 
dérogation pour exercer dans le secteur public, et ce, pour 
une quatrième année, à compter du 1er septembre 2008. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2008-2915 du 25 août 2008, portant 
suspension ou réduction des droits de douane et 
suspension de la taxe sur la valeur ajoutée et du 
prélèvement dus sur certains produits. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 70-66 du 31 décembre 1970, portant loi de 

finances pour l’année 1971 et notamment son article 48, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 

par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et 

complété par les textes subséquents et notamment la loi n° 

2007-70 du 27 décembre 2007, portant loi de finances pour 

l’année 2008 et notamment son article 8, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 

promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 

que modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, portant 

loi de finances pour l’année 2008, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 

concurrence et aux prix, telle que modifiée et complétée par 

les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-60 du 18 

juillet 2005 et notamment son article 24 bis, 

Vu la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, portant loi 
de finances pour l’année 2008 et notamment son article 63, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 93-1924 du 20 septembre 1993, portant 

institution d’un prélèvement à l’importation de la viande 

ovine, 
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Vu le décret n° 95-851 du 8 mai 1995, portant 
institution d’un prélèvement à l’importation sur les bovins 
vivants et les viandes bovines, 

Vu le décret n° 96-1119 du 10 juin 1996, fixant les 
modalités de gestion des contingents tarifaires, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Sont suspendus, les droits de douane et 

le prélèvement institué par le décret n° 93-1924 du 20 

septembre 1993 susvisé dus sur les viandes ovines 

congelées relevant des numéros de 020430000 à 020443900 

du tarif des droits de douane et importées par les personnes 

autorisées par les services concernés du ministère du 

commerce et de l’artisanat, et ce, dans la limite d’un 

contingent global de 700 tonnes. 

Art. 2 - Est suspendu, le prélèvement institué par le 

décret n° 95-851 du 8 mai 1995 susvisé dû sur les viandes 

bovines congelées relevant des numéros de 020210000 à 

020230900 du tarif des droits de douane et importées par 

les personnes autorisées par les services concernés du 

ministère du commerce et de l’artisanat, et ce, dans la limite 

d’un contingent global de 2500 tonnes. 

Art. 3 - Sont suspendus, les droits de douane et le 

prélèvement institué par le décret n° 95-851 du 8 mai 1995 

susvisé dus sur les viandes bovines réfrigérées relevant des 

numéros de 020110000 à 020120900 du tarif des droits de 

douane et importées par les personnes autorisées par les 

services concernés du ministère du commerce et de 

l’artisanat, et ce, dans la limite d’un contingent global de 

2500 tonnes. 

Art. 4 - Sont suspendus, les droits de douane et la taxe 

sur la valeur ajoutée dus sur les viandes de dindes congelées 

relevant des numéros de 020727100 à 020727800 du tarif 

des droits de douane et importées par les personnes 

autorisées par 1es services concernés du ministère du 

commerce et de l’artisanat, et ce, dans la limite d’un 

contingent global de 500 tonnes. 

Art. 5 - Sont suspendus, les droits de douane dus sur la 
levure séchée relevant du numéro 210210310 du tarif des 
droits de douane et importée par les personnes autorisées 
par les services concernés du ministère du commerce et de 
l’artisanat, et ce, dans la limite d’un contingent global de 
400 tonnes. 

Art. 6 - Sont suspendus, les droits de douane et la taxe 
sur la valeur ajoutée dus à l’importation des graines de 
betterave à sucre à ensemencer relevant du numéro 120910 
du tarif des droits de douane. 

Art. 7 - Sont réduits à 10%, les taux des droits de 

douane dus sur les matières premières pour les industries 

agroalimentaires reprises au tableau suivant : 

N° NSH Désignation des produits 

040811 - Jaunes d’œuf séchés 

170211 et 170219 - Lactose et sirop de lactose 

170230 et 170240 - Glucose et sirop de glucose 

Ex 170290 - Malto dextrine 

Ex 190190 - Extrait de malt 

 

Art. 8 - Sont réduits à 10%, les taux des droits de 
douane dus sur les poissons relevant des numéros du tarif 
des droits de douane suivants : 

de 03021110 à 03021200, 03022300, 03024000, de 
03026921 à 03026941, 03026951, de 03026961 à 
03027000, de 03031900 à 03033970, de 03035100 à 
03036200, de 03037520 à 03037890, de 03037921 à 
03037958 et de 03037971 à 03038090. 

Art. 9 - Les dispositions de l’article 8 du présent décret 

s’appliquent jusqu’au 30 septembre 2008 et les dispositions 

des autres articles du présent décret s’appliquent jusqu’au 

31 décembre 2008. 

Art. 10 - Le ministre des finances, le ministre de 

l’agriculture et des ressources hydrauliques, le ministre de 

l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises et le ministre du commerce et de l’artisanat sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 25 août 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du ministre des finances du 25 août 2008, 

portant ouverture d’un examen professionnel sur 

épreuves pour la titularisation des agents 

temporaires de la sous-catégorie « A2 » dans le 

grade d’inspecteur des services financiers au 

ministère des finances. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 

2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, portant loi 

de finances pour l’année 2008, 

Vu le décret n° 98-1936 du 2 octobre 1998, fixant le 

statut particulier des agents temporaires de l’Etat, des 

collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif, 

Vu le décret n° 99-368 du 15 février 1999, fixant le 

statut particulier aux personnels du corps du ministère des 

finances, 


